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 n° 269 902 du 17 mars 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOROWSKI 

Place des Déportés 16 

4000 LIÈGE 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 6 décembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 21 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me A. SIKIVIE loco Me A. 

BOROWSKI, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Acte attaqué 
 
1. Dans sa décision, la partie défenderesse déclare la demande du requérant irrecevable sur la base de 

l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance que le 

requérant bénéficie déjà d’un statut de protection internationale en Italie, pays où le respect de ses 

droits fondamentaux est par ailleurs garanti. 

 

« A. Faits invoqués  

 

Vous vous déclarez de nationalité camerounaise.  
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : vous quittez 

le Cameroun où vous résidiez en date du 06/12/2016 en raison de votre homosexualité.  

 

Après avoir transité par plusieurs pays, vous arrivez en Italie en date du 06/06/2017. Vous y introduisez 

une demande de protection internationale et y êtes reconnu réfugié en novembre 2018. Après 

l’obtention de ce statut, vous auriez rencontré des difficultés pour obtenir tant votre titre de séjour que 

votre carte d’identité italienne.  

 

En 2020, alors que vous vous rendiez à la commune de Conza pour la septième fois pour vous voir 

délivrer votre carte d’identité, vous vous voyez refuser sans motif ladite carte. Vous décidez alors de 

rester dans le bâtiment communal tant qu’elle ne vous est pas délivrée. Vous êtes alors agressé 

physiquement par l’époux de l’employée communale qui vous avait refusé la délivrance de votre carte 

d’identité. Vous quittez l’établissement. A son entrée, vous êtes rejoint par les employés communaux et 

le maire de la commune et êtes pris à partie verbalement. Blessé, vous êtes amené aux urgences de 

l’hôpital où vous êtes hospitalisé deux jours. A votre sortie de l’hôpital, les autorités de police refusent 

d’acter votre plainte.  

 

Vous quittez l’Italie, le 05/06/2021 et arrivez en Belgique le lendemain. Vous y introduisez une demande 

de protection internationale en date du 11/06/2021.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de 

protection internationale est déclarée irrecevable.  

 

Sur la base de vos déclarations et des pièces contenues dans votre dossier administratif, il ressort que 

vous avez introduit une demande de protection internationale en Italie le 06/06/2017 (votre Déclaration 

fait à l’Office des étrangers p.10) et que vous avez obtenu une telle protection des autorités italiennes 

en novembre 2018 (votre Déclaration fait à l’Office des étrangers p.10). Par ailleurs, le titre de séjour 

italien délivré le 18/04/2019 que vous déposez à l’appui de votre demande va dans le sens de ces 

déclarations.  

 

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui 

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme (CEDH).  

 

En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon lequel chaque État 

membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur lesquelles s’appuie 

l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent ces valeurs avec 

lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États membres 

quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les met en 

oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une protection 

équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande 

chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim 

e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, 

ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en principe, les demandes de 

personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent 

être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle.  

 



  

 

 

CCE X - Page 3 

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à 

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en 

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de 

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la 

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. 

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de 

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne. 

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces 

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.  

 

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et 

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale 

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une 

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue 

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux 

ressortissants de l’EU.  

 

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances 

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection 

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut 

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État 

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la 

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les 

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas 

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne 

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix 

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à 

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, 

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation 

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).  

 

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont 

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par 

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les 

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle 

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation 

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités 

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les 

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de 

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection 

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les 

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre 

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité 

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en 

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo, 

paragraphes 93-97).  

 

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de 

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous 

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que 

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a 

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre 

demande soit jugée recevable.  

 

L’article 57/6, §3 L’article 57/6, §3, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 prévoit la possibilité de 

déclarer irrecevable la demande de protection internationale d’un étranger ayant déjà obtenu une telle 

protection dans un autre État membre de l’Union européenne.  

 

Toutefois, la possibilité vous est laissée d'apporter des éléments dont il ressort que vous ne bénéficiez 

plus dans cet Etat membre de la protection qui vous y a déjà été accordée.  
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En l'espèce, vous n'avez pas invoqué d'élément dont il ressort que vous avez quitté l’Italie en raison 

d'une crainte fondée ou d'un risque réel de subir des atteintes graves.  

 

En effet, vous affirmez qu’en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Italie, vous avez été 

victime d’une agression avec l’époux d’une agent de la maison communale où vous vous étiez rendu 

afin d’obtenir une carte d’identité. Vous dites également que vous y avez été victime de racisme 

notamment quand vous avez sollicité les soins d’un dermatologue.  

 

Or, tout d’abord, concernant l’absence de soins dont vous dites avoir été victime, vous déclarez avoir 

pris des rendez-vous à deux reprises, en 2019 et en 2020, chez un dermatologue (NEP p.9 et 10). Lors 

de votre entretien au CGRA, en date du 17/08/2021, vous dites que vous n’avez pas été examiné lors 

du premier rendez-vous en raison du racisme dont aurait fait preuve le dermatologue qui aurait dit : « je 

ne touche pas à la peau d’un noir ». Vous auriez toutefois, malgré cette malheureuse expérience, repris 

rendez-vous chez le même dermatologue – l’unique de la ville dites-vous – mais vous vous seriez 

entendu dire à cette occasion qu’il ne « recevait pas » (notes de l’entretien personnel en date du 

17/08/2021 (NEP) p.10). Or, il ressort de l’examen de votre dossier administratif, que, lorsque vous avez 

été entendu par les services de l’Office des étrangers, vous avez déposé deux documents médicaux 

datés de 2019 et 2020 émanant d’un dermatologue italien dont il ressort que vous avez été pris en 

charge à ces occasions (voyez les documents numérotés 3 et 4 dans la farde Documents). Invité à vous 

expliquer sur le fait que vous dites n'avoir pas été soigné les deux fois par le dermatologue alors que les 

deux documents médicaux du dermatologue attestent du contraire, vous n'apportez aucune explication 

convaincante (NEP p.10).  

 

Ensuite, concernant l’agression dont vous dites avoir fait l’objet alors que vous vous rendiez à la maison 

communale de Conza (Italie), plusieurs omission, contradiction invraisemblances et imprécisions 

s’imposent.  

 

Ainsi, tout d’abord, force est de constater que vous n’avez pas relaté cet incident lors de votre entretien 

à l’Office des étrangers où vous déclarez à trois reprises que vous n’avez pas de crainte en cas de 

retour en Italie (voyez la déclaration faite à l’Office des étrangers le 22/06/2021 p.12 et le Questionnaire 

rempli à l’Office des étrangers le 22/06/2021, rubrique 3.4 et 3.5 p.15).  

 

De même, à l’appui de vos déclarations, en vue de prouver cet incident, vous déposez, lors de votre 

entretien au CGRA, une clé usb contenant une vidéo. Or, interrogé sur la question de savoir si vous 

étiez déjà en possession de cette clé, lors de votre entretien à l’Office des étrangers, vous répondez par 

l’affirmative (NEP p.13) ce qui explique d’autant moins que vous n’ayez pas déjà, à ce stade de la 

procédure, fait mention de cet événement. Invité à nous expliquer pour quelle raison, vous n’avez pas 

évoqué l’existence de cette vidéo à l’Office des étrangers, vous vous contentez de dire que vous en 

avez parlé (NEP p.13) alors qu'aucune mention ne figure à cet égard dans les rapports susmentionnés 

de l'Office des étrangers.  

 

Ensuite, force est de constater une contradiction importante entre vos déclarations successives puisque 

dans un premier temps, lors de votre entretien au CGRA, vous présentez les circonstances de votre 

agression comme si l’employé communal qui avait refusé de vous délivrer votre carte d’identité était un 

homme : « je suis entré à la commune, j’ai dit au monsieur que comme prévu je passais prendre ma ci 

et il m’a dit de repasser la semaine prochaine (…) quand je suis passé ce jour, j’ai dit au monsieur que 

je voulais récupérer ma carte d’identité » (NEP p.4) , pour ensuite affirmer que c’était une femme qui 

vous avait refusé la délivrance de ce document ce jour-là (NEP p.6).  

 

Déplorons également des invraisemblances et imprécisions dans votre récit :  

 

Ainsi, vous dites que vous ne savez pas ce que faisait l’épouse de l’homme qui vous avait frappé ce 

jour-là dans la maison communale (NEP p.6) ; pour ensuite dire que c’était l’employée communale qui 

avait refusé de vous délivrer votre carte d’identité (NEP p.6).  

 

Ensuite, s’il on peut aisément concevoir, qu’il y ait des retards dans la délivrance de documents 

administratifs de manière générale et, en l’occurrence en Italie, le pays qui vous a octroyé la protection 

subsidiaire, il est très invraisemblable que vous vous soyez vu refuser la délivrance de votre carte 

d’identité à sept reprises comme vous le déclarez et a fortiori, comme vous le dites, si l’administration 

communale vous avait donné rendez-vous pour venir la récupérer (NEP p.12).  
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Ainsi, un doute certain existe sur les nombreuses fin de non-recevoir que vous avez essuyées avant de 

finalement vous voir délivrer vos titres de séjour et d’identité et par conséquent sur l’agression dont vous 

auriez fait l’objet qui est une conséquence d’un de ces refus.  

 

De même que la police italienne, à trois reprises, n’ait pas voulu acter votre plainte, sans vous fournir 

aucune raison à cet égard ne nous parait pas vraisemblable. Vous n’apportez aucun témoignage qui 

viendrait apporter un début de preuve à cet égard.  

 

En outre, vous n’apportez pas la preuve de votre hospitalisation de deux jours à l’hôpital qui a suivi votre 

agression. Invité à nous dire si vous pourriez apporter la preuve de cette hospitalisation, vous répondez 

par l’affirmative (NEP p.8). Or, aucun document ne nous est parvenu.  

 

Quant à la clé usb, elle contient le film d’une façade d’un bâtiment où il est indiqué « municipio ». Aucun 

son n’a pu être entendu mais, il ressort de vos déclarations (NEP p.5 et 12), que ce serait vous qui 

auriez filmé cette façade après avoir, selon vous, été agressé, et qui racontez l’incident. Rien d’autre 

que cette façade n’apparait sur cette vidéo. Par conséquent, ce film ne permet pas de renverser le sens 

de la décision en raison de la crédibilité défaillante de votre récit. Sur une autre vidéo de quelques 

secondes, vous apparaissez sur une civière, les yeux fermés, filmé par un tiers dans un habitacle qui 

peut s’apparenter à une ambulance. Cette vidéo pourrait, tout comme la première, avoir été faite pour 

les besoins de la cause et, en raison de la crédibilité défaillante de vos déclarations, ne peut non plus 

renverser le sens de cette décision.  

 

Enfin, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne sont pas non plus de nature à 

remettre en cause la présente décision.  

 

En effet, votre titre de séjour atteste de votre identité et du fait que vous avez obtenu une protection 

internationale en Italie ce qui n’est pas contesté. Votre permis de conduire italien que vous l’avez passé 

dans ce pays ce qui n’est pas remis en cause. Les documents médicaux rédigés par le dermatologue 

italien attestent de soins reçus dans ce pays, élément non remis en question non plus. Enfin, la vidéo 

contenue dans la clé usb a déjà fait l’objet d’un examen dans la présente décision.  

 

De manière plus générale, vous ne déposez pas d’élément de preuve convaincant concernant les 

événements qui, selon vos dires, vous ont affecté, ni concernant d’éventuelles initiatives sérieuses que 

vous auriez prises par la suite pour vous prévaloir de la protection des autorités de cet autre Etat 

membre. Ce constat ne manque pas de susciter de sérieuses réserves quant à la véracité ou, à tout le 

moins, à la gravité des faits que vous invoquez.  

 

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la 

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une 

protection internationale en Italie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6, 

§ 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée 

irrecevable.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par 

l’Italie et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers le Cameroun. » 

 
 
II. Thèse du requérant 
 
2. Dans sa requête, le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 
48/6, 48/7 et 57/6 § 3 alinéa 1er – 3° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 
l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers, de l'article 3 CEDH, de l'article 4 de la Charte 
des Droits Fondamentaux de l'Union Européenne et de l'erreur manifeste d'appréciation ».  
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Après avoir rappelé les principes légaux afférents à la possibilité – et non l’obligation – de déclarer 
irrecevable la demande de protection internationale d’un individu bénéficiant déjà d’une telle protection 
dans un autre Etat membre de l’Union européenne, le requérant reproche à la partie défenderesse de 
n’avoir fourni aucune « information sur la situation de réfugiés en Italie en 2021 », ce qui, à son sens, 
« viole les dispositions » par lui mentionnées.  
 
Dans ce qui se lit comme une première branche du moyen, le requérant aborde les problèmes qu’il dit 
avoir rencontrés en Italie.  
 
Ainsi, il soutient d’une part n’avoir pu accéder aux soins de santé car « victime de racisme et de 
discrimination ». Il précise, en outre, avoir « pu consulter le dermatologue uniquement grâce à l’aide 
financière de son ami en Belgique », ce que la partie défenderesse aurait omis de mentionner dans les 
notes de son entretien. Il déplore, du reste, l’absence de toute « question sur la possibilité pour [lui] de 
bénéficier de soins de santé sans l’aide de son compagnon » à l’occasion de son entretien personnel. 
 
D’autre part, le requérant aborde son agression alléguée « alors qu’il se rendait à la commune pour 
tenter d’enfin obtenir son titre de séjour ». Répétant ses propos déjà tenus à cet égard, le requérant 
argüe n’avoir fait mention de cette agression à l’Office des étrangers en ce « qu’il a été invité à 
s’exprimer très brièvement » et que, partant, « il a pu légitimement croire que son agression ne devait 
pas encore être mentionnée ». Affirmant s’être « filmé au moment de l’altercation avec les officiers de 
l’état civil italiens et [avoir] déposé la vidéo sur une clé USB », il souligne que « le son est parfaitement 
audible », contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse. Disant avoir « du mal à comprendre 
quel élément de preuve supplémentaire il aurait pu apporter », le requérant estime que la partie 
défenderesse « ne tient pas suffisamment compte des éléments de preuve déposés ». Il conclut qu’en 
cas de retour en Italie, il « serait confronté à des conditions de vie qui ne sont pas conformes à la dignité 
humaine », ce que corroboreraient les informations générales qu’il cite dans ce qui se lit comme une 
seconde branche du moyen, lesquelles concernent l’accès aux prestations sociales, l’accès au 
logement, les soins médicaux et les traitements discriminatoires en Italie.  
 
Il fait, enfin, grief à la décision entreprise de ne pas tenir compte de ses déclarations « notamment quant 
à ses conditions de vie, au fait qu'il n'avait pas un accès aisé à des soins médicaux et que les autorités 
italiennes n'ont pas accepté de lui venir en aide après son agression : ces mauvais traitements 
constituent indéniablement des traitements inhumains ou dégradant [sic] au sens de l'article 3 CEDH et 
de l'article 4 de la Charte ».  

 
3. Au dispositif de sa requête, le requérant demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée 
et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il 
sollicite l’annulation de la décision attaquée.  

 
III. Appréciation du Conseil 

 
4. Comme indiqué au point I, la décision attaquée est prise en application de l’article 57/6, § 3, alinéa 
1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle ne se prononce pas sur la question de savoir si la partie 
requérante a besoin d’une protection internationale au sens des articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980. Elle déclare la demande du requérant irrecevable et ne procède donc pas à son 
examen sur la base des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6 et 48/7 de cette loi. En ce qu’il est pris de la 
violation de ces articles, le moyen est donc irrecevable à défaut d’expliquer en quoi la décision attaquée 
les auraient violés. S’il faut, toutefois, comprendre de la requête que le requérant considère que sa 
demande de protection internationale aurait dû être examinée vis-à-vis de l’Italie, il convient de rappeler 
qu’une demande de protection internationale doit être examinée par rapport au pays d’origine du 
demandeur, que ce soit sous l’angle de l’article 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. L’Italie 
n’étant pas ce pays d’origine, la partie défenderesse n’avait pas à examiner la demande de protection 
internationale à l’égard de ce pays. En ce qu’il est pris de la violation des articles 48 et suivants de la loi 
du 15 décembre 1980, le moyen manque, en toute hypothèse, en droit. 

 
5. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 
 
« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de 
protection internationale lorsque : 
[…] 
3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne ». 
 
Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-
438/17), la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a notamment dit pour droit que cette 
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disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de 
rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est 
déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les conditions de vie 
prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans 
cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou 
dégradant, au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La 
circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État 
membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une 
mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment 
des ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait 
exposé à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa 
vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation 
de dénuement matériel extrême. » Elle a notamment considéré ce qui suit (points 88 à 94) : « 88. […] 
lorsque la juridiction saisie d’un recours contre une décision rejetant une nouvelle demande de 
protection internationale comme irrecevable dispose d’éléments produits par le demandeur aux fins 
d’établir l’existence d’un tel risque dans l’État membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette 
juridiction est tenue d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et 
au regard du standard de protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de 
défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes (voir, par 
analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 90 et jurisprudence citée). 89 À cet égard, il importe de 
souligner que, pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le 
sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux 
que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt 
doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de 
la cause (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 91 et jurisprudence citée). 90  Ce seuil particulièrement 
élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour 
conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, 
indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel 
extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que 
notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou 
mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine (arrêt de ce 
jour, Jawo, C-163/17, point 92 et jurisprudence citée). 91 Ledit seuil ne saurait donc couvrir des 
situations caractérisées même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie 
de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant 
cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement 
inhumain ou dégradant (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 93). […] 93. Quant à la circonstance […] 
que les bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une 
telle protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle 
prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois 
traités différemment des ressortissants de cet État membre, elle ne peut conduire à la constatation que 
ce demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte 
que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, 
indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel 
extrême répondant aux critères mentionnés aux points 89 à 91 du présent arrêt. 94. En tout état de 
cause, le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans l’État 
membre auprès duquel la nouvelle demande de protection internationale a été introduite que dans l’État 
membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire n’est pas de nature à conforter la conclusion selon 
laquelle la personne concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un 
risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte (voir, par analogie, arrêt de ce jour, 
Jawo, C-163/17, point 97). » 
 
Contrairement à ce que laisse entendre le requérant en termes de requête, il ne découle ni du texte de 
l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, ni de celui de l’article 33, § 2, a), de la 
directive 2013/32/UE, que lorsque cette condition - ainsi interprétée - est remplie, la partie défenderesse 
devrait procéder à d’autres vérifications. En outre, dès qu’il est établi qu’une protection internationale a 
été accordée à un requérant dans un autre Etat membre de l’Union européenne, c’est à lui qu’il 
incombe, le cas échéant, de démontrer qu’il ne bénéficierait pas ou plus de cette protection dans l’Etat 
concerné, ou que cette protection ne serait pas ou plus effective.  
 
6. En l’espèce, il ressort clairement de ses déclarations (entretien CGRA du 17/08/2021, pp.3-4-5-7-11-
13) et des documents produits par le requérant (cf. pièce numérotée 15, farde « Documents », deux 
premières pièces), que ce dernier a obtenu un statut de protection internationale en Italie.  

 
Dans un tel cas de figure, et comme rappelé supra, c’est au requérant - et non à la partie défenderesse, 
quoi qu’en dise la requête - qu’il incombe de démontrer qu’il ne bénéficierait pas ou plus de la protection 
et du droit de séjour y afférent, ou que cette protection n’y serait pas ou plus effective pour des motifs 
d’ordre individuel ou systémique.  
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Dans les points 85 et 88 de son arrêt précité, la Cour de Justice a ainsi souligné que « dans le cadre du 
système européen commun d’asile, il doit être présumé que le traitement réservé aux demandeurs 
d’une protection internationale dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte, de 
la convention de Genève ainsi que de la CEDH (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 82 et 
jurisprudence citée). Il en va ainsi, notamment, lors de l’application de l’article 33, paragraphe 2, sous 
a), de la directive procédures, qui constitue, dans le cadre de la procédure d’asile commune établie par 
cette directive, une expression du principe de confiance mutuelle », et que la juridiction saisie d’un 
recours contre une décision d’irrecevabilité d’une nouvelle demande de protection internationale doit 
examiner la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de 
personnes dans le pays concerné, lorsqu’elle dispose « d’éléments produits par le demandeur » aux fins 
d’établir l’existence d’un risque d’y subir des traitements contraires à l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH) et à l’article 4 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (CDFUE). 
 
7. Dans son recours, le requérant – qui ne conteste pas avoir reçu une protection internationale en Italie 
– reste en défaut d’établir que ses conditions de vie dans ce pays relevaient et relèveraient, compte 
tenu de circonstances qui lui sont propres, de traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 3 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
(CEDH) et de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (CDFUE). 

 
D’une part, il ressort de ses propres allégations tenues devant la partie défenderesse : 
- que le requérant a été pris en charge par les autorités italiennes et logé dans deux centres, l’un à Pise, 
l’autre à Conza. Il ne soutient à aucun moment qu’il n’aurait pas eu la possibilité de se nourrir ou de se 
vêtir lors de son séjour et la requête ne le laisse pas davantage entendre.  
- que s’il soutient à plusieurs reprises que le dermatologue avec qui il a obtenu, par deux fois, un 
rendez-vous (l’un en 2019 et l’autre en 2020) aurait refusé de l’ausculter, il produit néanmoins deux 
documents médicaux (cf. pièce numérotée 15, farde « Documents », troisième pièce) émanant d’un 
dermatologue qui tendent à démontrer le contraire. En tout état de cause, à supposer même que ledit 
dermatologue aurait refusé des soins au requérant, ce dernier ne démontre pas avoir tenté de 
s’adresser à un autre praticien et ses allégations selon lesquelles le dermatologue consulté était « le 
seul de […] de la ville » (entretien CGRA du 17/08/2021, p.10) sont purement déclaratives. Partant, le 
requérant ne démontre pas avoir été privé de soins médicaux dans des circonstances constitutives de 
traitements inhumains et dégradants, ou portant atteinte à son intégrité physique ou mentale, ou à sa 
dignité et ne fournit aucun commencement de preuve pour démontrer que les soins en Italie seraient 
volontairement négligents à l’égard des bénéficiaires d’une protection internationale, ni, a fortiori, pour 
démontrer que son état de santé se serait détérioré lors de son séjour en Italie ; 
 
Quant à l’agression qu’il invoque à la commune de Conza et qu’il dit déterminante dans son 
impossibilité alléguée de s’en retourner en Italie, le Conseil estime ne pouvoir y accorder aucun crédit.  
Ainsi, il observe d’emblée le caractère fluctuant des propos du requérant concernant cette agression. 
D’une part, il relève les divergences intrinsèques dans les déclarations tenues par le requérant devant la 
partie défenderesse où, en premier lieu, il raconte s’être rendu à la commune où un homme lui aurait dit 
de revenir plus tard alors même que c’était la septième fois qu’il s’y rendait. Le requérant aurait rétorqué 
qu’il ne partirait pas sans la carte d'identité qu’il était venu chercher, ce qui lui aurait valu dudit homme 
insultes et coups. Le Maire s’en serait également mêlé et, au final, l’homme aurait menacé le requérant 
de lui tirer dessus. La rixe aurait pris fin à la faveur de l’intervention de l’épouse dudit homme (entretien 
CGRA du 17/08/2021, p.5). En second lieu, le requérant modifie sa version initiale puisqu’il déclare cette 
fois être entré à la commune où il se serait adressé à une dame, l’informant qu’il venait pour son 
septième rendez-vous. Celle-ci l’aurait alors invité à revenir dans deux semaines ou un mois – les deux 
échéances étant mentionnées par le requérant. Ce dernier aurait alors indiqué qu’il comptait attendre 
sur place que sa carte d'identité lui soit délivrée, suite à quoi le mari de ladite dame l’aurait frappé 
(entretien CGRA du 17/08/2021, p.12).  
Au-delà de ces divergences intrinsèques, lesquelles permettent déjà de s’interroger quant à la véracité 
des propos tenus, il convient d’ajouter une troisième version, entendue sur la vidéo figurant sur la clé 
USB déposée par le requérant (cf. pièce numérotée 15, farde « Documents », quatrième pièce). Dans 
cette vidéo, en effet, le requérant – aperçu seul pendant toute la durée de ladite vidéo, contrairement à 
ce tente de faire valoir la requête (p.9) – affirme être entré à la commune où il se rendrait 
quotidiennement depuis trois mois et, une fois entré, avoir été envoyé par une dame chez un homme. 
Ladite dame aurait ensuite appelé son époux qui aurait frappé le requérant. Le Maire se serait 
également joint à la bagarre, jusqu’au moment où l’époux aurait sorti une arme à feu et menacé le 
requérant. La rixe aurait pris fin après que la dame serait intervenue.  

 
Le requérant soutient, d’autre part, que suite à ladite agression, il aurait été emmené à l’hôpital, où il 
aurait été hospitalisé deux jours et une nuit. S’il s’est engagé à faire parvenir un document attestant 
l’hospitalisation (entretien CGRA du 17/08/2021, p.8), force est de constater qu’il n’en est rien.  
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Qui plus est, le Conseil observe sur la vidéo de 21 secondes où l’on aperçoit le requérant étendu sur 
une civière, les yeux fermés, que le visage de ce dernier ne porte pas la moindre trace d’ecchymose, de 
tuméfaction ou de contusion et ce, alors même que le requérant soutient de manière constante qu’il 
aurait été roué de coups de poings (entretien CGRA du 17/08/2021, p.8 et vidéo).  
 
Le Conseil estime que les éléments susmentionnés sont déterminants et empêchent de tenir pour 
établie l’agression alléguée par le requérant en Italie. Ce d’autant plus que le requérant n’a 
manifestement pas jugé utile de les mentionner lors de l’introduction de sa demande de protection 
internationale devant l’Office des étrangers. A cet égard, le Conseil ne rejoint pas la requête en ce 
qu’elle argüe de manière totalement déclarative et spéculative que le requérant aurait « pu légitimement 
croire que son agression ne devait pas encore être mentionnée à ce stade » (p.9), ce qui ne correspond 
d’ailleurs nullement aux propos du requérant qui, devant la partie défenderesse, soutient par deux fois 
qu’il a bien parlé de cet épisode (entretien CGRA du 17/08/2021, p.13).   
 
8. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut que conclure que les prestations fournies au requérant 
en Italie lui ont permis de pourvoir à ses besoins essentiels et ne peuvent raisonnablement pas être 
considérées comme constitutives de traitements inhumains et dégradants au sens des articles 3 de la 
CEDH et 4 de la CDFUE.  
 
9. D’autre part, rien, dans les propos du requérant n’établit concrètement qu’après l’octroi de son statut 
de protection internationale, il aurait sollicité directement et activement les autorités italiennes 
compétentes ou des organisations spécialisées, pour pourvoir à la satisfaction d’autres besoins 
(délivrance de documents administratifs nécessaires à son installation ; recherche d’un logement, d’un 
emploi, d’une formation, ou d’un quelconque outil d’intégration), ni, partant, qu’il aurait essuyé un refus 
de ces dernières dans des conditions constitutives de traitements inhumains et dégradants. La requête 
ne fournit quant à elle aucun élément d’appréciation nouveau, concret et consistant en la matière. 
 
10.1. Quant aux documents déposés et qui n’ont pas encore été abordés – à savoir, des photographies 
montrant le requérant et des amis en Italie, des captures d’écran de WhatsApp ainsi qu’une preuve de 
virement de Moneygram – aucune conclusion utile ne peut en être tirée. Ces documents se limitent en 
effet à prouver que le requérant s’est maintenu en Italie, qu’il entretient des conversations sur WhatsApp 
avec une personne qu’aucun élément ne permet d’identifier et que, de même, il a, en date du 1er avril 
2019, reçu de Belgique la somme de 73.10€ de la part d’un individu que rien, en l’état actuel du dossier, 
ne relie au requérant, et pour une raison que rien ne permet d’inférer. Au demeurant, le Conseil observe 
que le requérant ne démontre pas qu’un logement « Airbnb » lui aurait été refusé en raison de sa 
couleur de peau ni que son ami venu lui rendre visite en 2019 aurait raté son avion, a fortiori car un 
chauffeur de bus aurait refusé de les embarquer car ils s’embrassaient à l’arrêt.  

 
10.2. Enfin, la simple invocation d’informations faisant état, de manière générale, de carences et de 
lacunes en matière d’accueil des demandeurs et bénéficiaires de protection internationale en Italie, ne 
suffit pas à établir que tout réfugié vivant dans ce pays y est soumis à des traitements inhumains ou 
dégradants. En l’état actuel du dossier, ces mêmes informations ne permettent pas davantage de 
conclure qu’un bénéficiaire de protection internationale en Italie y est placé, de manière systémique, « 
dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins 
les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait 
atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la 
dignité humaine » (voir la jurisprudence citée au point 4 supra). Les extraits du rapport AIDA 2020 sur 
l’Italie déposés à l’audience ne permettent pas de mettre à mal ce constat.  
 
11. Force est dès lors de conclure, en conformité avec la jurisprudence précitée de la CJUE, qu’à aucun 
moment de son séjour en Italie, le requérant ne s’est trouvé, indépendamment de sa volonté et de ses 
choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettait pas de faire 
face à ses besoins les plus élémentaires, et qui portait atteinte à sa santé physique ou mentale ou le 
mettait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine, ni n’a été exposé à des 
traitements inhumains et dégradants.  
 
A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que selon les enseignements précités de la CJUE (cf. supra), la 
seule circonstance que les bénéficiaires d’une protection internationale « ne reçoivent, dans l’État 
membre qui a accordé une telle protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont 
destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États 
membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, […] ne peut 
conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement 
contraire à l’article 4 de la Charte ». En l’occurrence, le requérant ne démontre pas, avec des éléments 
concrets et individualisés, que sa situation socio-économique en cas de retour en Italie serait différente 
de celle des ressortissants italiens eux-mêmes. 
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12. La réalité et l’effectivité du statut de protection internationale dont le requérant jouit en Italie ayant 
été constatées, il convient de déclarer irrecevable sa demande de protection internationale en Belgique. 
 
La requête est, en conséquence, rejetée. 
 
IV. Considérations finales 
 
13. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens et arguments 
de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort 
de la demande.  
 
14. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant 
disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la requête. La demande d’annulation 
formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 
 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


